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La santé, 

parlons – en vraiment…

Mais autrement !
         Titre de votre projet :
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	Nom
	Prénom
	Date de

Naissance
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	Désignation
	Montant

	
	
	

	Achats
	
	

	Location
	
	

	Déplacements
	
	

	Assurances
	
	

	Impressions-productions
	
	

	Autres
	
	

	Total
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	Désignation
	Montant

	Apport personnel
	
	

	Autres apports (préciser) 
	
	

	Bourse demandée

(800€ maximum)
	
	

	Total
	
	
















Article 1 - Objet

Afin d’encourager le réflexion, les initiatives, les actions concernant la santé, de contribuer à renouveler les messages de prévention, nous vous proposons de participer au dispositif de bourses : « La santé, parlons-en vraiment mais autrement ! ».

Ces bourses concernent toutes initiatives de jeunes réunis autour d’une action, d’une création qui puissent être partagées et échangées avec d’autres jeunes ou avec des adultes. Les projets doivent avoir pour objectif l’amélioration de la santé et peuvent aborder de multiples sujets : consommation de tabac, d’alcool, ou de drogues, sexualité, SIDA, contraception, dopage, alimentation, suicide … Les bourses attribuées sont d’un montant maximum de 800€.


Article 2 – Conditions

Les bourses s’adressent aux jeunes de 15 à 25 ans demeurant en Ille et Vilaine.

Les actions sont individuelles ou collectives. Dans le cadre d’un groupe, l’un des candidats est le correspondant du projet et représente le groupe.

Pour être prises en compte par le jury, les actions présentées ne doivent pas avoir été déjà réalisées.

Ces projets peuvent être parrainés par un professionnel (animateur, enseignant, éducateur…) qui peut aider à la construction du projet et s’engager à suivre sa réalisation. Un accompagnement est possible pour tous les jeunes qui souhaitent être aidés dans l’élaboration du projet et pour répondre aux questions qu’ils se posent. Information et documentation pourront être fournies par le Centre Régional Information Jeunesse (CRIJ).


Article 3 – Attribution
Le jury se réunira 4 fois par an : en avril,  juin, octobre et décembre. La sélection se fait sur dossier. Le jury se réserve le droit de convoquer le correspondant pour l’éclairer sur le projet. Le jury pourra également rencontrer le parrain du projet. Les décisions du jury sont sans appel. Elles sont notifiées au correspondant du projet.

Le jury peut renvoyer la décision à une réunion ultérieure. 

Les dates limites de dépôt des dossier changent chaque année : contacter le CRIJ pour les connaître.


Article 4 – versement

Les bourses sont versées par le CRIJ au correspondant du projet, habituellement en deux fois, 40% sur présentation de devis et 60% d’après factures. Le versement des bourses devra intervenir au plus tard dans les 18 mois qui suivent la décision d’attribution.


Article 5 – Promotion, diffusion, communication

Le jury attachera une attention particulière à la manière dont est prévue la communication sur l’action réalisée. Les candidats ayant obtenu une bourse acceptent que les organisateurs rendent compte de l’action au cours et à la fin de sa réalisation. Ils s’engagent à participer à une rencontre de présentation des projets retenus ou à d’autres manifestations destinées à mettre en valeur leur action.


Article 6 – Responsabilité

Les organisateurs et les partenaires associés, ne sont en aucun cas responsables des conditions dans lesquelles le projet est réalisé. Les candidats doivent eux même prendre les dispositions réglementaires et le cas échéant, les assurances nécessaires.

Ils signent une déclaration sur l’honneur concernant l’utilisation des sommes attribuées. Pour les mineurs, les parents doivent signer une autorisation. Les candidats s’engagent à restituer les sommes perçues dans le cas où le projet lauréat n’est pas réalisé.  


Article 7 – Dépôt des dossiers

Les dossiers doivent être déposés au CRIJ avant les dates limites fixées chaque année. 

( CRIJ   6, cours des alliés 35043 Rennes cedex  Tél : 02 99 31 57 67






























En quoi consiste votre projet ? 


(résumer ici les caractéristiques de votre projet, joindre les documents 


complémentaires qui permettent au jury de s’en faire une idée précise)





A qui s’adresse-t-il ?








	Quels résultats en attendez –vous ?





Le projet 








Pôle de Coordination pour le Prévention SIDA


Rennes - 9, place du général Koenig


02 23 20 14 91


AIDES (Association de lutte contre le SIDA – soutien et prévention)


Rennes - 26 allée Louis Hémon - 02 99 67 51 63


St Malo - 8E av. du Moka -  02 99 40 18 18


Centre Gay & Lesbien 


Rennes - 23, rue d’aiguillon - 02 99 51 36 90


Commune Vision (association étudiante de lutte contre les discriminations sexuelles et de prévention MST-SIDA) 


Rennes - Université Rennes 2 - 6, av. Gaston Berger


Mail : Communevision yahoo.fr


Mouvement Français pour le Planning Familial


Rennes - 9, place de Bretagne - 02 99 31 54 22


St Malo - 46, bd de la République - 02 99 56 20 75


Centres  de Planification et d’Education Familiale


Rennes - CDAS Champs Manceaux - 214 rue de Châtillon - 


02 99 41 75 26


 -CDAS Maurepas-Patton - place du Gros Chêne -


02 99 27 48 00


 -CDAS Centre Kléber - 7, rue Kléber- 02 99 28 89 00


Redon - CDAS - 9, rue de la gare - 02 99 71 13 37


Vitré - CDAS - 60, bd Chateaubriand - 02 99 74 68 50


Montfort sur Meu - CDAS - 26 bd Carnot - 02 99 09 15 53


Fougères - CDAS - 88, rue de la forêt - 02 99 94 58 58 


Combourg - CDAS - square Emile Bohuon - 02 99 73 05 69 





CIRDD (Centre d’Information Régional sur les Drogues et les Dépendances) Rennes - 9, place du général Koenig


 02 23 20 14 91


AATPF (Association d’Aide aux Toxicomanes de Prévention et de formation) Rennes - 9, place du général Koenig


 02 23 20 35 28


ANPAA 35 (Association Nationale de Prévention en Alcoologie et Addictologie)


Rennes – 3, allée René Hirel – 02 99 31 58 55


RESEAU « vers un lycée sans tabac »


Contact : ANPAA 35 – 02 99 31 58 55





CRIJ (Centre Information Jeunesse) et PIJ (Points Information Jeunesse)


Contact : � HYPERLINK "http://www.crij-bretagne.com" ��www.crij-bretagne.com�  02 99 31 57 67


CODES 35(Comité Départemental d’Education pour la Santé) 


Rennes - 1 place du maréchal Juin - 02 99 67 10 50 


CPAM (Caisse Primaire d’Assurance Maladie)


Rennes - espace santé - 8, rue de Coëtquen - 02 99 78 15 03


Liberté couleurs (association de prévention santé à destination des jeunes)


Rennes- 3, rue de la Volga- 02 23 30 02 16


LMDE : service prévention -02 99 32 93 05





Vous cherchez des informations, de la documentation, vous avez besoin de conseils pour élaborer votre projet, de nombreuses structures peuvent vous aider…





Le budget 


(ce budget est présenté à titre d ‘exemple. Vous pouvez, si vous le souhaitez, le présenter différemment et l’insérer sur papier libre dans le dossier) 





Dépenses prévues





Recettes prévues





Le parrainage 





Avec qui avez-vous préparé le projet (en dehors de votre équipe) ?


Nom :							Prénom :





Profession :									 structure :


 


Adresse professionnelle :


N° Tél :


E-mail : 





En quoi cette personne vous a-t-elle aidé ?





DECLARATION SUR L’HONNEUR





AUTORISATION PARENTALE





Le dispositif « La Santé, parlons-en vraiment…Mais autrement ! » est une initiative de


La Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales (DDASS) de l’Ille et Vilaine avec le soutien de la Ville de Rennes, du Conseil Général, de la Direction Départementale Jeunesse et Sports et de La Mutuelle Des Etudiants (LMDE). 





Il est animé par le Centre Régional Information Jeunesse, 6 cours des alliés, CS 84 304, 


35043 Rennes cedex. 


Tél : 02 99 31 57 67 	Fax :  02 99 30 39 51


E_mail : www.crij-bretagne.com 





Déclaration sur l’honneur du correspondant du projet





Je soussigné


-certifie avoir pris connaissance et accepté le règlement des bourses


-déclare être candidat à une bourse de                 €, en vue de réaliser le projet suivant :














Je déclare utiliser la bourse uniquement pour la réalisation du projet présenté au jury et je m’engage :


à apporter le plus grand soin à la communication publique de ce projet


- à restituer les sommes perçues pour le cas où le projet ne pourrait être réalisé.





Fait à ………………. …le………………….Signature :





Autorisation des parents pour les mineurs correspondant et coéquipiers du projet





Nous soussignés____________________________________________________autorisons 


Nos enfants à réaliser le projet décrit ci- dessus, et ayant pris connaissance du règlement des bourses, nous dégageons les organisateurs et le Centre Régional Information Jeunesse de toute responsabilité relative à sa réalisation. 





Fait à ……………….. le………………..Nom……………………….signature :





Fait à ……………….. le………………..Nom……………………….signature :





Fait à ……………….. le………………..Nom……………………….signature :





Fait à ……………….. le………………..Nom……………………….signature :





Fait à ……………….. le………………..Nom……………………….signature : 





Fait à ……………….. le………………..Nom……………………….signature :





Le Centre Régional Information Jeunesse se tient à votre disposition pour toute information dont vous avez besoin pour l’élaboration de votre dossier.                                              


CRIJ : www.crij-bretagne.com





Comment comptez-vous faire connaître votre projet?








Pourquoi ce projet ?


      Comment  est-il né ?








Correspondant du projet : 





        Pourquoi ?


         C'est sans doute la question la plus importante à vous poser. La motivation est l'un des premier critère sur lequel vous serez jugé. Votre projet doit refléter une passion, une conviction, une envie profonde. Il s'agit d'exprimer d'où vient votre idée et pourquoi vous voulez agir.


Une lettre d'accompagnement, même brève, précisant vos motivations, sera la bienvenue.


Si vous êtes en contact avec des personnes qui vous aident ou vous conseillent dans la réalisation de votre projet, n'oubliez pas de préciser leurs coordonnées dans la rubrique "Parrainage" prévue à cet effet.


Il s'agit d'une indication importante pour le jury qui doit pouvoir, s'il le souhaite, prendre contact avec les personnes.


Avant de déposer votre projet, n'hésiter pas à le soumettre à d'autres, à recueillir des avis.








        Comment ?


         Il vous faut établir un budget prévisionnel. Il est la traduction financière de votre projet.


Vous devez faire apparaître les dépenses et les recettes que vous prévoyez (y compris celles de votre compte-rendu, expo ou vidéo...). C'est souvent sur cet aspect que l'on jugera de votre sérieux et de votre aptitude à gérer votre projet financièrement. Vous devez présenter, d'une part, les dépenses prévues (que vous pouvez évaluer, par exemple, en faisant effectuer des devis par des magasins) et, d'autre part, les recettes (c'est à dire les sommes dont vous disposez déjà : apport personnel, sponsoring... et celles qu'il vous reste à collecter).


Attention : les recettes doivent toujours être égales aux dépenses. Pensez aux partenaires et aux sponsors que vous pouvez  solliciter pour des soutiens, des aides matérielles, techniques ou financières. Renseignez-vous également sur les autres dispositifs d'aides (bourses, fondations...) auprès du CRIJ. 





        Où ?


         Votre projet doit avoir pour cadre le département de l'Ille et Vilaine en terme de réalisation ou d'impact.








        Quand ?


         L'initiative que vous proposez est-elle ponctuelle ou s'inscrit-elle à long terme ? Quelles sont les étapes de la réalisation de votre projet (les échéances, les dates prévues...) ?





         Qui ?


         Qui êtes vous ? Au delà de votre état civil, quels sont vos atouts, vos points forts ? Si vous êtes plusieurs, comment vous répartissez-vous les tâches ? Bref, toutes les informations que vous jugerez utiles de communiquer au jury.











        Quoi?


         De quoi s'agit-il ? Soyez le plus précis possible sur les objectifs que vous souhaitez atteindre, décrivez l'action ou la réalisation telle que vous l'envisagez aujourd'hui. Cherchez la documentation utile pour argumenter votre démarche (Points Information Jeunesse, CRIJ Bretagne, bibliothèques, revues spécialisées...). Des projets similaires ont-ils déjà été menés ? Si oui, qu'apportez vous de plus ? Quel impact aura votre projet ? Auprès de qui ?


Vous pouvez joindre des annexes à votre dossier (illustrations, chiffres, coupures de presse...).


Dans tous les cas, la première chose à faire est de mettre par écrit votre projet afin de pouvoir avancer.











Ce dossier que vous devez remplir impérativement est une base minimum. 


A vous d'y insérer tous les éléments que vous jugerez utiles, car il va constituer votre principal instrument de communication avec le jury. Une bourse encourage un projet, alors qu'un prix récompense une réalisation. Il s'agit donc d'être le plus précis possible sur vos motivations et vos intentions.





La santé, 


parlons – en vraiment…


Mais autrement !





Conseils 


Pour préparer 


son dossier





Nom du correspondant :      						Prénom :





Adresse :





N° de tél :





Date de naissance :





Situation scolaire ou professionnelle :





La santé, 


parlons – en vraiment…


Mais autrement !


REGLEMENT








Date de dépôt du dossier : ………………………………………………………………………………………





Décision du jury : …………………………………………………………………………………………………         Date : …………………………………….





Motif : ………………………………………………………………………………………………………………





Versements : ………………………………………………………………………………………………………        Date : …………………………………….


	    


	   …………………………………………………………………………………………………………        Date :…………………………………….





N° du dossier :





Les coéquipiers : 








Résumé du projet : en quoi consiste-t-il ? Où doit-il se passer ? Et quand ?





DOSSIER DE CANDIDATURE





NE RIEN INSCRIRE DANS CE CADRE





PARTIE RESERVEE AU SUIVI DU DOSSIER








